
  
CHUISNES 

EXPRESS 
 Décembre 2025 

Informations diverses. 

 
Recensement 

Nous vous informons que le recensement de la population se 

déroulera dans notre commune : 

du 15 janvier 2026 au 14 février 2026. 

Durant cette période, un agent recenseur (Roselyne GAUTHIER ou 

Hélène CORNEN) muni d’une carte officielle, déposera dans votre boîte 

aux lettres ou se présentera à votre domicile afin de vous remettre les 

documents nécessaires et pourra vous accompagner dans la déclaration 

en ligne, si besoin. Votre participation est obligatoire et essentielle : 

elle permet de mieux connaître la population et d’adapter les services 

publics (écoles, transports, équipements, etc.). Nous vous remercions 

par avance de votre accueil et de votre collaboration. 

 

Recensement citoyen aux 16 ans de l’enfant.  
Venir en mairie avec la carte nationale d’identité et le livret de famille. 

 

Colis de Noël. 
Comme chaque année, les conseillers municipaux auront le plaisir 

d’apporter le colis aux séniors de 75 ans et plus n’ayant pas assisté au 

banquet communal. 

 

Elections Municipales 2026 
Dans le cadre des prochaines élections municipales, qui se dérouleront 

les dimanches 15 et 22 mars 2026, nous vous rappelons que l’inscription 

sur les listes électorales est indispensable pour pouvoir voter. Nous 

invitons toutes les personnes non inscrites ou ayant changé d’adresses à 

effectuer la démarche dans les meilleurs délais, en vous rendant à la 

Mairie ou en ligne via le lien : 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-minscris-sur-

listes-electorales. 
         ➔➔➔ 
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